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RESF21

resf21-discussion@rezo.net
Contact personnel possible : adresse mail d'un membre du réseau
A Monsieur xxxxxxxxxx
Député de la Côte d'Or

Dijon, le 01 07 2007 
Monsieur le Député,

Comme vous le savez, RESF21 s'est constitué il y a 18 mois maintenant. La raison d'être du réseau est le soutien aux étrangers résidant en France depuis souvent plusieurs années, ayant des enfants scolarisés, une situation juridique difficile, en particulier très souvent un rejet de demande d'asile par l'OFPRA lors même qu'un retour au pays d'origine est synonyme dans le meilleur des cas de tracasseries administratives et plus souvent de prison et de torture, quand ce n'est pas de mort. Les suicides en centre de rétention administrative avant expulsion en disent long sur le sort qui attendait certains déboutés du droit d'asile.
RESF21 a vu en 18 mois se multiplier les appels au secours. Les médias se sont fait l'écho de nombreux cas où l'acharnement administratif a contribué à mobiliser la population et à sensibiliser les citoyens au sort de ces enfants, de ces familles souvent présentés comme des profiteurs et des délinquants. 
En Côte d'Or, la circulaire du 31 octobre 2005 de l'ancien Ministre de l'Intérieur a été appliquée avec rigueur. Le préfet a retenu dans la majorité des cas de rejet de régularisation les critères 4, 5 et 6, dont surtout le trouble à l'ordre public. Or, vous le savez, c'est souvent la mendicité qui est définie comme trouble à l'ordre public. Cette mendicité est malheureusement la seule solution alternative à un refus de renouvellement de carte de séjour qui rend impossible tout travail non clandestin. Comme par ailleurs les cartes "vie familiale" sont de plus en plus souvent non renouvelées ou retirées à leurs détenteurs, ce sont autant de nouveaux étrangers légaux qui se retrouvent du jour au lendemain sans-papiers. Si l'on ajoute une politique de compression budgétaire de plus en plus rigoureuse vis-à-vis des CADA, et un contrôle de plus en plus inquisiteur de ces structures, on accentue encore la précarité des résidents. On pourrait multiplier les remarques sur les difficultés administratives que rencontrent les étrangers. La circulaire évoquée ci-dessus a exclu des commissions préfectorales chargées d'étudier les demandes tous les dossiers de personnes en attente d'un visa ou d'une demande d'asile au motif qu'elles n'étaient pas au moment de la demande en situation irrégulière. Or ces personnes se sont retrouvées ensuite, et trop tard pour déposer une nouvelle demande, en situation irrégulière après un refus de leur dossier initial ou de leur recours. Encore une remarque : toute personne déboutée d'une demande de droit d'asile dans l'un des pays de l'espace Schengen se voit interdire ipso facto la possibilité de formuler la même demande dans l'un des autres pays de cet espace, alors qu'en la matière le vice de forme est monnaie courante. De plus, concernant les demandes de droit d'asile, leur refus est très souvent étayé sur l'absence de preuves des sévices subis et des risques encourus. Il est rare en effet que les auteurs de sévices gratifient leurs victimes d'un certificat de torture.
Tout cela, nous sommes persuadés que vous le savez. Venons-en donc à l'objet de notre présent courrier. 

Le gouvernement actuel comporte un Ministère de l'Immigration et de l'Identité nationale, avec à sa tête Monsieur Brice Hortefeux. Même si l'intitulé vient de changer et que le ministère s'appelle maintenant ministère de l'Immigration, de l'Intégration, de l'Identité nationale et du Co-développement, le couplage des concepts d'immigration et d'identité nationale n'est pas sans inquiéter. Il sous-tend l'idée que les immigrés posent problème en matière d'identité nationale. Or la richesse de la France est d'avoir su, depuis ses origines, et même si ce fut parfois difficile, intégrer des populations étrangères d'origines diverses. Ces populations sont aujourd'hui moins nombreuses qu'hier. Les conditions économiques catastrophiques de certains pays du Sud (les politiques agricoles des pays du Nord n'y sont pas pour rien) et le non respect des droits fondamentaux de l'homme dans nombre de pays, pas uniquement du Sud, poussent légitimement – sinon toujours légalement – des individus à chercher à vivre dans une relative dignité dans les pays de l'Union Européenne, et à tenter leur "chance" au péril de leur vie. Ce fait n'est pas nouveau. Ce qui l'est, c'est l'exploitation politicienne du phénomène. En agissant comme il le fait, le gouvernement contribue à valider au sein d'une partie de la population, acquise à ce genre d'amalgame ou mal informée, l'idée que dans tout sans-papiers il y a un criminel potentiel, que dans tout étranger, il y a un sans-papiers potentiel, que dans toute personne vaguement basanée, surtout si elle est jeune, il y a un étranger probable, donc un sans-papiers, donc un criminel potentiel… Ce n'est pas ainsi que l'on peut réduire la fracture sociale.
Nous aimerions donc vous voir interpeller le gouvernement, dans les semaines qui viennent, sur ce problème qui dépasse le simple intitulé du ministère.
Par ailleurs, le même Ministre vient de déclarer avoir pour objectif de reconduire à la frontière ou d'expulser 25 000 étrangers en 2007. Une telle attitude rappelle l'engagement de l'ancien Ministre de l'Intérieur qui, avant même de connaître le nombre de demandes de régularisation, avait décidé que 6000 dossiers recevraient une réponse favorable. Avec beaucoup d'autres organisations et personnes représentatives, RESF avait dénoncé et continue à dénoncer cette pratique de quotas peu compatible avec une authentique politique de respect des droits de l'homme. 
Nous ne doutons pas de votre plein engagement au service du respect des droits de l'homme. Nous souhaitons donc voir se concrétiser cet engagement par une interpellation du gouvernement visant à substituer à cette politique de quotas une politique d'étude attentive et généreuse de chaque cas.
Pour finir, vous devrez dans les toutes prochaines semaines vous engager à propos d'une nouvelle loi sur l'immigration, la quatrième en quatre ans.
L'avant-projet discuté par le Conseil d'Etat le 12 juin nous préoccupe au plus haut point. Ce texte durcit encore les conditions à remplir pour un regroupement familial. Le visa ne serait délivré, à partir de 16 ans, que si l'intéressé passe avec succès une évaluation de connaissance de la langue française ou s'il atteste d'une formation. Croyez-vous ce critère compatible avec la scolarité effective de nombre de pays pauvres, tout particulièrement pour les femmes et les jeunes filles ? Pour faire venir sa famille, il faudrait aussi justifier de ressources en rapport avec la taille de la famille. Cette mesure est éminemment discriminatoire ; elle a déjà été proposée dans la loi du 24 juillet 2006 et refusée alors par le Sénat. Un autre point concerne la taille du logement : un regroupement familial ne pourrait être réalisé que si le logement de la personne déjà installée est compatible, au moment de la demande, avec la taille de la famille. Or, vous le savez, les services sociaux ne sur-dimensionnent jamais les logements attribués aux demandeurs. Ce critère à lui seul est susceptible de faire rejeter bon nombre de demandes de regroupements familiaux. 
La volonté affichée de lier la délivrance des visas aux besoins économiques de la France, le passage de l'OFPRA sous tutelle du ministère de ministère de l'Immigration, de l'Intégration, de l'Identité nationale et du Co-développement, l'attribution de la délivrance des visas, de l'asile et des naturalisations à ce même ministère correspondent également à des choix idéologiques qui vont à l'encontre du respect des droits de l'homme et de l'image qu'a encore la France de terre d'asile pour de nombreux opprimés.
Nous vous demandons donc de ne pas cautionner ce projet de loi discriminatoire.
Au terme de ce courrier, nous voulons vous dire la haute estime en laquelle nous tenons votre fonction, à la mesure des responsabilités qui sont les vôtres en matière de législation. Nous souhaitons que notre argumentation ait trouvé en vous un destinataire attentif et bienveillant. Nous restons bien sûr à votre disposition pour de plus amples renseignements et pour un dialogue que  nous souhaitons constructif. Nous recevrons en tout cas avec profit votre analyse et l'explicitation de vos futures prises de position sur ces sujets fondamentaux.
Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Député, l'expression de nos salutations les plus respectueuses. 
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